
 
 
 
 
 
 
 
 Versailles, le 14 septembre 2007 
 
 
 Le Recteur de l’académie de Versailles 
 Chancelier des universités 

 
 à 

 
  Mesdames et Messieurs 
 
 - les Inspecteurs d'académie 

 Directeurs des Services  Départementaux 
 de l' Education Nationale 

 
 - les Présidents d’université et  Directeurs des 

   établissements de l’enseignement supérieur 
 
  - les Chefs d'établissement 

 
 - les Responsables d'unités  administratives 
 
 - les Directeurs départementaux de la jeunesse 
   et des sports 

 
 

Objet : Prêt Mobilité à taux zéro 
Réf : circulaires DGAFP et Budget B9 n°2138 et 2BPSS n°07-1956 du 
5/07/07 et DGAFP B9/07-340 du 24/07/07 
P.J.: coordonnées des services d'action sociale de l'académie  
 

Principes généraux  

Le prêt mobilité à taux zéro est une nouvelle prestation 
interministérielle d'action sociale (PIM) destinée à financer le 
dépôt de garantie exigé en cas de location d’un logement (les 
foyers-logements et logements de fonction n’ouvrent pas droit à 
cette prestation). 

D’un montant maximum de 1000 €, il est remboursable sur une période de 
trois ans. 

Il ne peut excéder le montant du dépôt de garantie. 

 
Les bénéficiaires 

� Seules les personnes rémunérées directement sur le budget de l’Etat 
peuvent solliciter ce prêt : 

- les  fonctionnaires stagiaires et titulaires nommés sur leur 
premier poste , agents handicapés recrutés sur la base de l’article 
27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 ou par la voie du 
PACTE qui sont éligibles à l’aide à l’installation des personnels  

- ayant un revenu fiscal de référence, en année n-2, inférieur à un 
certain plafond (pour toute demande effectuée en 2007, le revenu 
fiscal de référence doit être inférieur à 16 253 € pour une personne 
seule ou 23 636 € pour un ménage) 

- ayant déménagé à la suite de leur recrutement (ou de leur période 
de formation dans une école administrative) à 70 km au moins de 
leur domicile antérieur. 
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� les personnels titulaires éligibles à l'indemnité de changement de résidence (art 18 du décret n°90 -437 
du 28 mai 1990) qui ne peuvent continuer d'occuper leur poste antérieur du fait d'une décision de 
l'administration (suppression de poste, transfert géographique, transformation de l’emploi occupé, 
réintégration à l’issue d’un congé longue maladie ou longue durée). 

Dans ce cas, aucune condition de ressources ni de distance n’est exigée. 

 
 
Procédure  

a) Retirer un formulaire  de demande sur le site www.pretmobilite.fr 

b) Adresser ce formulaire dûment complété (voir coordonnées jointes en annexe) ainsi que les pièces 
justificatives au service d'action sociale des inspections académiques ou du rectorat dans les 24 mois 
suivant l’affectation et dans les 4 mois suivant la signature du bail  pour obtenir une attestation 
d'éligibilité . 
 
c) envoyer l’attestation d’éligibilité et les pièces justificatives à l’organisme chargé de débloquer les 
fonds et du suivi du remboursement du prêt mobilité :  

 

CRESERFI - prêt immobilier 
9 rue du faubourg Poissonnière  

75 313 Paris cedex 09 
 

Pour contacter un conseiller, n° tél. AZUR : 0 0810 600 176 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
    
 
 
 



 
 
 
 
 
 


